
PÉRIODE
Au fil de l'eau

BÉNÉFICIAIRES

PME, ETI disposant d’un 
établissement en Île-de-France

FORME DE L’AIDE
Subvention / PI R&D ou AR

FINANCEURS

INTENSITÉ DE L’AIDE

APPEL À PROJETS
SOUTIEN À L’INNOVATION 
EN ÎLE-DE-FRANCE : INNOV’UP, 
UN LEVIER DE FINANCEMENT PUBLIC

ALERTE AIDE PUBLIQUE #247

d'aides publiques

3 M€
J u s q u ' à

QUELS PROJETS ?

Innov’up s’adresse à toutes les entreprises implantées en Île-de-France, qu’elles soient 
industrielles, technologiques ou issues des industries créatives (jeu vidéo, audiovisuel, mode, 
design…).

Les projets peuvent aller de l’étude de faisabilité à la mise sur le marché d’un prototype. 

La priorité est donnée aux projets répondant aux enjeux stratégiques régionaux autour des 
secteurs suivants : santé, ville durable, mobilité intelligente, deeptech, énergies vertes, industrie 
décarbonée, agriculture, luxe, biotechnologies, etc.

QUELS SOUTIENS ?

Le dispositif combine subventions (jusqu’à 500 K€) et avances remboursables ou 
prêts (jusqu’à 3 M€). 
Les taux de financement varient de 25% à 70% selon la taille de l’entreprise et le type 
d’innovation.
Les dépenses éligibles couvrent les salaires R&D, la sous-traitance, la propriété 
intellectuelle et les équipements dédiés.

À noter : tout projet supérieur à 200 K€ implique un mix subvention / avance, ce qui 
nécessite d’anticiper la capacité de remboursement.

POUR ALLER PLUS LOIN

	⮑ Exclusion : Les projets en lien avec les secteurs marketing, publicité, relations clients, 
RH et logiciels métiers sont exclus du dispositif. 

	⮑ Ancrage territorial démontré : créations d’emplois, retombées locales ou 
environnementales valorisées.

Innov’up est une réponse robuste aux besoins de financement des phases 
risquées d’innovation en Île-de-France : montants attractifs, flexibilité 
d’instruments et ouverture aux industries créatives créent une opportunité réelle 
pour les entreprises franciliennes.

Entre 25% et 70%
des dépenses éligibles

La Région Île-de-France et Bpifrance renforcent leur partenariat autour du dispositif Innov’up, 
destiné à financer la recherche, le développement et l’innovation des entreprises franciliennes. 
Objectif : sécuriser les phases risquées des projets innovants, tout en favorisant 
l’ancrage territorial et les retombées économiques et sociales locales.

www.abfdecisions.fr
02 47 60 93 40
contact@abfdecisions.fr 

Pour nous contacter :

d’expérience 

23 années

de projets financés 
depuis 2013

15 Mds€

Collaborateurs

160

ouverts en 
France

9 bureaux


